
   

 

colorchecker
_.

 

E
s 
CDS ECOLE LEE LTLES

[
U
D

6
I

S
I

L
I

A
I

S
I

F
I

£
I

C
I

I
I

O
I

6
8

L
9

G
ÿ

€
€ t
n
t

O
T

 



PSPo

 
ter):

S
M
Y
d

AG
I
N
A
N
S
I
S
Y
d
N
Y
iou

n
d

ANLIATI
 



 

 



              

R
A
S

LA
À

CHA
A

:
V
T
r

6
4

P
a
A
i

P
r

L
A
S

D
E
r

L
S
A
A
S
n

=p
e

mn
0

 
 
 
 
 
 
 

M
o
N

N
h
u
h

“à
D

n
v

O
X
H
P

A
S
N

k
4

,
.

U
M
A
E
E

u
r

ge
De

M

w
A

Le
LAN

P
A
P
A
S

1
7
H

IE

y
V
V
I
T

À
(
w
.

V
V
!

1:
M

.
"
O
L

e
B

S
T

\
WN
S

Q
E
N

à
”

N
e
)

à
F

S
2
7

de
NS

NS
N
N

4
&
n
e
N
D

4
c
9

S
R

3
aie

E
E

v
iM
U

A
R
E

a
l

F7

  



e
n
m
a
t
e
.

atitine

     

 

n
a

T
R
E
S

LT
L
U
E

E
T
A
T
A
E

M
e

2
u
r

NW
f
'

(
o
}

o
f

U
T1
y

4
;

W
/
4
T
T

TE
Ÿ

M
A

W
F

|f
ll
u
s
)
N
r
u
D
L

Cd:
1

|
À
;

4
|
A
l

                       
 
 
 

R
E

Le
P
R

À
D

L
e

ae
A

P
o
V
E

N
L

TS
A
C

C
V
C
U
V
E

À
s
s

NT
C
r

AVIVIN)
R
U
V
N
E
N

UE

À j

A
N
A
L

Y
VV

Ÿ
à

e
r

V
U

tte
à
S
V

\
4

y

A
N
S

N
É
U
C
E
E
M
E
)V
N
S

#
M
R
F
o
s
S
e

U
N

         

N
V
U
N

A
N
A
L

J
S

A
Z
|

    

C
N

N
V

S
e

L
E
A

M
N
s
s
v
e
n
s

Ce

(CE
CC.

(cc27

7

7

2 ce

Ç

)\|

à

4

7’

=:
NT

8

Ç

     

à,
A

A
d

 
 

H
AN
n
m
A

"
M
n
l
V
A
N
=

L
/

p
e
V
p

;
P
U
U
M
v

Ÿ

\-A
4
6
:
D

4
e
e
u
s
N
i

/

1
)

A
T

N°
N
N
S
E

s
u
à
e
sh
e

ÿ]
V
V
,
V
E
R

lE
E

\
.
W
E

E
E

RUE
Le

   



 
N
N

N
T

L
S

  
 

 

F
r
s

LÉ



 

L
e9“
9ŸS

CAR: ice Cult e

 

 

 

 
 

 

 





  "

,
%

K
e

à
è
s
%

M
a
e
”

À

)

DV ROYhu no ni “.

: AuParlement de Paris:

Elie de Saumurle 22. Feurier 1652:
fur les affaires prefentes.

 
APARIS,

Par Les RP & Libraires ordinaires du Roy.
 

M. DC. LIL #.7p 1299.
AuecPriuilege defa Majefre. | 



DA EEEEELP TSMECS

 
 

 

Lo»
#

 

  
 

 
 

 



    

  

 

  

Fire É< o NSTTL

PES A1 Nw
pré eh à 11 25 NN 2

 

LETTREDVROT AVPARLEMENT,
efcrive de Saumurle vingt deuxiefine Fevrier
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OS Amez & féaux, Nous Vous auôns
I mandé par noftre Dépefthe du vnziéme

DE] du ptéfentmois , ce que nous auions
Br appris alors de la refolution formée en-
AR tre les Miniftres d'Efpagne & le Duc

| de Nemours, traittant auéc eux de la
ge | ” paitdu Prince de Condé, dé faireentrer
dans noftre Royaume, vne armée compoléé de trouppés,
qué les Efpagnolsentretiennenten Flandres ,& de la faire
auancèr Vers noftre bonne Ville dé Paris. Et pat céque nous
auons fçeu depuis diuerfes chofes importantes ,& qui ef- 1

| clairciffent diuantage l'intention des Éfpagnols , & dé ceux FER

SNAANANAVANZA

  

NAN

qui lès animent à s'engager dans la France , & que nous
auons eftt bien informez de ce qui s'eft paflé dans voftre
Compagnie lors que vous auéz receu les premiers aduis que
fous Vous auoñsdonnez de leur deffein. Ce qui nousa con-
firtmez de plus én plus dans la creance que nous auons toù-
jours euë dé voftré bonne intention pour le bien& l'aduan-
tage de noltre féruice& de noftre Eftat , & nousafait con- :
noïftre qu'à mefure que voftre Compagnie découure la
mauuaife fin dé ceux qui appellent dans le Royaume les
plus ambiticux& irreconciliablesennemis de cette Monat-
No LE | À  
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chie,elleprenddeplus lotiables& deplusfortesrefolutions
pour-contribuer auec nousà rendreles pratiquesdes fa
cieux & leseffortsdesEfpagnolsinutiles;Nous auonsbien
voulu vous donner part des aduis certains que nous en
auons; & vous dire que le Duc de Nemourseftantpublique-
ment à Bruxelles chargé d'inffruétions & de pouuoirdu
Prince de Condé & de ceux qui font vnis auecluya fait
“entendre aux Efpagnols pour les induireà enuoyer des
trouppes auec luy dans nos Prouinces ; Quelles feroient
receués par tout, & feroient aflifiées de toutes chofes com-
me venans pour reftablir la Paix dansleRoyaume; Qu'elles
feroient guidées par luy & le Vicomte de Tauannes qui eft
demeuré joint aux Efpagnols, auec le Corps de Troupes du
Prince de Condé depuis quil seft declaré contre Nous;

u'il à fortifié depuis par le moyen de l'argent que lesEf:
pagnolsluy ont donnéà cét effect; Quelles feroient fecon-
dées &fortificespar les Trouppes commandéesparleDuc
de Beaufort, par d'autres de nouuelle leuée, & par des re-
cruës qui fe fonten diuers lieux de noftre Royaume; Quel:
les nerencontreroient point les obftacles que les Flamans
&les Efpagnols ont efprouuez autrefois én de femblables
entrepriles, parce que la rebellion allumée dans le cœur du
Royaume & parle Duc deRohan nous tiendroit occupez,
& affeureroit leurs progrez. Que pourempefcher quelles
ne receuffent aucune oppofition par l'auerfion que les Fran-
‘çeis portent àla Nation & aux armes d'Efpagne,il falloit
qu'il n’y eût point d'Efpagnols naturels dans les Trouppes,
mais feulement des Allemans, Vvallons & autres qui fe

feruent pourla plufpartde lhabit & de lalangue Françoife,
pour mieux deccuoirnoître Nation ;comme s'ilneftoit pas

aflez connu à tour le monde que le Roy Catholiquén'a
prefque point de TrouppesEfpagnolesen Flandres ny ail.

leurs-dans fes armées; Qu'il luy efmefmeañlez difficile d'en
former pour celles qu'il a dans l'Efpagne d’originaires du

pais, & qu'ainf il eft contraint d'auoir de toutes fortes de

Nations eftrangeres à fa folde. Cependant nousaprenons
| quen
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qu'en execution des chofes traitées& concertées par ledit
 Ducde Nemours auecles Efpagnols, il a deu entrer le dix-
huiétiémedece moisen Picardie,& a pris fon rendez-vous
vers Riblemontfur noître frontiere; fi bien qu'il peuts’eftre
aduancé prefenremét vers l'Ifle de France;fi lemanquement.
des chofes qu'il a fait efperer aux Efpagnols n'a retardé la
marche de l'armée qu’il mene, ou plütoft fi les forces que
nous auons ordonné eftre affembléesen diligence pour s'y
oppofer ne les ont empefché. Queles Troupes qu'il com-

mande, desnoms defquelles nous auons lalifte,font les mef-
mes quiont combatu fouuent contre les noftres enFlan-
dres; Que leurs Chefs font connus pour auoir commandé
parmy les ennemis, &eftre depuislongs-tempsà leur folde.
Mais ce qui vient änoftre connoiffance auec le plus de peine
&de douleur, eft que lon fe fert du nom de noftre Oncle
le Ducd'Orleans contre {es propres inclinations ,ainfi que
contre les interefts qui luy doiuent eftre les plus fenfibles
pourfa Perfonne & pourfaMaifon, lefquelles ne peuuent
eftre côfiderées que parnoftre Grandeur ,&par cellede no-
ftreEftat,pour faire cômandement par des perfonnes exprés
aux Efcheuins & Habitans de plufieurs de nos Villes , d'ou-
urir leurs portes aux Troupes venansde Flandres auec ledit.
Ducde Nemours, de leur donner pañlage & logement, leurprefter toute affiftance;comme noftredit Oncle auroit pe
fairepour nosTroupes & pour nofître feruice , s’il auoit en-
cores le pouuoir de noftre Lieurenant General qu'ila exer-
cé durant noftre Minorité:Que l’ona débauché de fà part
des Corps entiers de Repiments qui cfloienten garnifon
fur nos frontieres de Picardie, & ‘que nous auions defti-nés.pour la garder contre les entreprifes denos Ennemis
declarez ; Qu'on fe veut faifir de ce qu'il y a d’Artilleriedans noftre bonneille de Paris ; Que le Duc de Beau-
fort a pris Le commandement des TFrouppés que nousauons entretenuës iufques à prefent fous le Tiltre denoftredit Oncle& de noftre cher Coufin le Duc de Va-lois fon Fils ; & en à formé vn Corps auquel ceux qui

Pr  
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ont deferté noftre feruice ont efté joints, & auec fequel
ila mandé auDuc de Rohan qu'illuy donneroit fecours con-

tre nos forces; ce qui a fait tenir fermeàce dernier dans fa

reuolte, & luy a donné l'audace d'exercer vne infinité de

violences dans noftre Ville d'Angers contre nos principaux
Officiers & Subjets, de qui la fidélité auroit des-ja eu fon ef-

fe& pour noftre {eruice fans cette contrainte. Et il arriue
de-là que noftre Perfonne & nos forces eftäs occupées pour
la redution d'vne Ville ficonfiderable, que l'on ne fçauroit

_Jaiffer dans le foufleuemét fans mettre en peril cousles Pays

voifins; Nous n'auonspeû marcheriufques à prefent com-

me nous l’aurions defiré furtoutes chofes,pour garantir no-

{tre pauure Peuple du pillage & des maux, quelesEfpagnols
conduits par les François ennemis du bien &dureposde

leur patrie luy peuuent faire fouffrir,s'iln'y eftpromptement

pourueu. Apres cela ce que nous ne pouuons conceuoir,

& que noftredit Oncle le Duc d'Orleans foit circonuenu paf
ceux qui ont tramé cetteinuafion , iufquesà ce point que de

l'auoir porté à aller dans voftre Compagnie pendant queces

chofes fe paffent dans le public, pour effayer de vousperfua-

der que ces Trouppes quiviennentdeFlandres ontefte ti-'

rées de celles quele Duc de Neuf-bourgauoit mifes enfem-

ble fur fes differends contre le Marquis de Brandebourg;

Qu'elles font compoftes d’Allemans, &demefme force que:

celles qui ontefté depuis peu amenées à noftre feruice, com"

me fi l'on pouuoit comparer des Corps de Trouppes que

nous entretenons depuis long-temps pour la plufpart, Et:

 

   

 

dont ceux qui ont eftt leuez depuis peu ont efté affemblez
par noftre exprés commandement, & font prefentemént

agiffans prés de Nous fuiuant nos Ordres, à des Corps

eftrangers foldoyezde l'argent d'Efpagne, & à deffein d’en-

trer dans noftre Royaume à l'inftance du Prince de Condé&

de ceuxde fon Party déclarez criminels deleze Majete ; afin

de rauager nos Prouinces , &: de partager noftre Eftar, s'il:

leur eftoic loyfible: Et d’autantqu'iln'y a que deladiuifion

desmembres d’auec leur Chef&leurRoy, qui puiffe caufer
ë

re
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à la France la defolation'&le mal-heur qui femble la mena-
cer, n'ayant jamais eftépoffibleaux Eftrangers de luy nuire
tandis qu'elle aefté nie auectoutes fes forces ; & que nous
fçauons que l'exemple de voftre Compagnie , l'authorité
qu'elle rient de Nous, lafageffequ'elle apporteàdifcerner
la verité d’auec la fuppofition & l'application desremedes
qui dependent de la luftice, peuuent nous ayder vtilement
aubien &au teposdel’Eftar, & à empefcher quenos Subjets
ne foient abufez par les faux pretextes &par les artifices
que l'on met en vfage pour lesfeduire, tandis que Nousem-
ployerons noftre Perfonne& nos armes pour ledeffendre
contre nos ennemis, &pour ranger dansle deuoir tous ceux
de nos Subjets qui s’en font efloignez , Novs vovs
exhortons d'apporter tout ce qui dependra de vous pourle
maintien de cette vnion, pour le bien de noftre feruice,&
le foulagemet de noftre Peuple en cette occurrence ; & pour
cettefin Novs Vovs MANDONS ET ORDONNONS Cres-
expreflement, quetoutes affaires ceffantes& poftpofces, &
fur les requifitions de noftre Procureur General, vous ayez
à informer& faire informer en diligence de tout ce qui s'eft
pañlé & qui pourra arriuer fur l'entrée des Trouppes de nos
ennemis venans de Flandres fous le Commandement dudit
Duc de Nemours, fur la marche dudit Duc de Beaufort dans
nos Prouinces, auec les Trouppes qu'il commande au pre-
judice des Ordres qu'elles ont euës de Nous,d'aller & de-
meurerdans leurs garnifons, circonftances & dependances
defdits faits, & à proceder contre les autheurs & coulpables
defdits attentats, & contre tous ceux qui auront fauorife
nofdits Ennemis & Rebelles {el larigueur des Loix de no-
ftre Royaume & de nos Ordonnances. Ce que nous pro-
mettant de voftre affeétion pour le bien de noftre Eftat &
de noftre feruice , & de voftre prudence & bonne conduite
fur vne occafion fi importante; Nous n'adjoufterons rien
à cette Lettre, que pour vousaffeurer que nous nedefirons
rien d'auantage que de nous approcher de vous, pour ap-
puyer par noftre prefence l'auchorité de noftre luftice , & de

y P
o  



CREEEE

vous faire reffentir, ainfi qu'àcousnosfideles fubjets de no-
ftrebonne Ville de Paris, les effets accouftumez denoftre
bonté; ny faites donques faute :-Can cel eft noftre plaifir.
Donnt à Saumur lezz.iour de Fevrier 1652.Signé,L O VIS,
- ‘Ecplusbas, DE GVENEGAVD.

Lafafcription. | | ‘

Anosamez& feauxles gens tenans noftre Cour de P°-

lomenride Pan ©5740 TT TNT SU |
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